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1. La Manif Pour défend, depuis sa création en 2012, les droits de l’enfant tels que définis par la Convention Internationale des droits de l’enfant (CIDE) et le droit des femmes tels que définis par la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (CEDAW). Respecter ces droits implique d’intervenir inlassablement pour garantir la filiation père-mère-enfant et également de combattre toutes formes d’exploitations reproductives dont les filles et les femmes sont victimes à travers le monde. Forte de son statut consultatif spécial ECOSOC, La Manif Pour Tous intervient en particulier sur la pratique de la maternité de substitution, nouvelle forme de trafic d’enfants et de violence sexiste grave à l’égard des filles et des femmes du monde entier. La Manif pour Tous a très régulièrement déposé des rapports et faits des interventions auprès du HRC, CSW, HLPF and CRC.

2. Ce rapport a été établi après avoir analysé les éléments de dialogue entre le CEDAW et la Fédération de Russie, par le biais du rapport national (CEDAW/C/RUS/9) et des recommandations faites par la commission dans son document de questions (CEDAW/C/RUS/Q/9). La Manif Pour Tous concentre ses remarques sur la question de l’exploitation reproductive au sein de la Fédération de Russie et les mesures mises en place par le pays pour lutter contre cette forme particulière de violence faite aux femmes. Dans ce cadre, La Manif Pour Tous proposera des mesures pour lutter efficacement contre ces violences.




SITUATION INITIALE 

3. La loi fédérale russe autorise depuis 1993 la maternité de substitution sous la forme de trois textes législatifs : le Code de la famille (articles 51 & 52)[footnoteRef:1], la législation fédérale de 1997 relative aux actes d’état civil[footnoteRef:2] et la loi fédérale de 2011 sur la protection de la santé des citoyens (art.55)[footnoteRef:3]. Par ailleurs, l’ordonnance n°107h du ministère de la Santé sur l’application des techniques de procréation médicalement assistée, leur contre-indications et leurs limites contient aussi un article autorisant la maternité de substitution[footnoteRef:4]. Bien qu’encadrée législativement, la maternité de substitution ne l’est pas dans le fait, cette pratique allant systématiquement de pair avec l’exploitation de femmes pour des motifs lucratifs et avec le trafic d’enfants. Sa finalité commerciale n’est d’aileurs même explicitement interdite De nombreuses agences, structures et autres intermédiaires sont heureux d’investir un terrain très lucratif. [1:  Traduction effectuée par Mme Christina Corinna Weiss dans l’appendix 7.3.2 URL : https://www.dropbox.com/s/iq6bprufklah167/PhD%20Thesis.%20Weis.%20Reproductive%20Migrations.%20Final%20Version.Dec%202017.pdf?dl=0]  [2:  https://www.surrogacyfrance.com/gpa-en-russie.php ]  [3:  Traduction effectuée par Mme Christina Corinna Weiss ; Appendix 7.2.2 URL : https://www.dropbox.com/s/iq6bprufklah167/PhD%20Thesis.%20Weis.%20Reproductive%20Migrations.%20Final%20Version.Dec%202017.pdf?dl=0 ; version originale : http://www.rg.ru/2011/11/23/zdorovie-dok.html  (accessed 09/10/2015)]  [4:  Traduction effectuée par Mme Christina Corinna Weiss ; Appendix 7.2.1 URL : https://www.dropbox.com/s/iq6bprufklah167/PhD%20Thesis.%20Weis.%20Reproductive%20Migrations.%20Final%20Version.Dec%202017.pdf?dl=0 ] 


4. Déjà, en 2012, de nombreux observateurs qualifient la Russie de « paradis reproductif »[footnoteRef:5] et qualifient sa législation de « néo-libérale » et « opaque »[footnoteRef:6]. En effet, la loi est  ambiguë au moins sur divers plans : l’accès pour les célibataires, la nécessité d’avoir un lien génétique avec l’enfant, la possibilité de rétractation pour la mère porteuse et, on l’a vu, sa finalité lucrative  [5:  https://www.bionews.org.uk/page_155330 et https://www.omicsonline.org/scientific-reports/2155-9627-SR207.pdf ]  [6:  P.146 et 147 https://www.dropbox.com/s/iq6bprufklah167/PhD%20Thesis.%20Weis.%20Reproductive%20Migrations.%20Final%20Version.Dec%202017.pdf?dl=0 ] 


5. Le Code de la famille et la législation fédérale de 1997 n’évoquent la maternité de substitution qu’au profit des couples mariés,  tandis que la loi fédérale de 2022 ne limite pas l’accès à la procréation assistée (qui inclue la maternité de substitution) aux seuls couples mariés. Dans la pratique, la jurisprudence russe a ouvert la pratique aux femmes célibataires dès 2009[footnoteRef:7] et aux hommes célibataires dès 2011[footnoteRef:8]. [7:  https://theconversation.com/la-russie-ce-pays-ou-la-gestation-pour-autrui-est-legitime-72383 ]  [8:  https://www.lecourrierderussie.com/2019/09/la-MdS-en-toute-liberte/ ] 


6. Faut-il avoir un lien génétique entre l’enfant et le couple commanditaire ou l’un de ses membres ? la loi russe est peu cohérente sur ce point et ouvre la porte à toutes les possibilités. En effet, si un lien génétique est requis pour les couples mariés, il ne l’est pas pour les personnes célibataires[footnoteRef:9]. Par ailleurs, la loi n’impose pas de lien génétique pour établir la filiation d’enfants issus des différentes techniques de procréation médicalement assistée[footnoteRef:10]. [9:  https://www.dropbox.com/s/5o40zhqncyznono/INF%282016%294%20Addendum%20f.pdf?dl=0 ]  [10: ] 


7. Quant au droit à la mère porteuse de se rétracter, les contours des règles sont encore une fois très flous. La décision n°880-O du 15 mai 2012 de la Cour Constitutionnelle russe semble assoir ce principe[footnoteRef:11]. Toutefois, une autre décision de la Cour Suprême d’avril 2017[footnoteRef:12] limite considérablement les droits des mères porteuses. Le paragraphe 31 de ce texte précise en effet : « si la mère porteuse refusait de donner son consentement à l’enregistrement par les parents des personnes susmentionnées (parents potentiels), cette circonstance ne peut servir de base inconditionnelle pour refuser de satisfaire la demande de ces personnes de reconnaître l’enfant par leurs parents et de leur transférer l’enfant pour l’élever[footnoteRef:13]». Ainsi, le refus explicite de la mère porteuse et sa rétraction ne semblent plus être suffisants, ce qui bafoue les droits les plus élémentaires de la mère porteuse. [11:  https://www.dropbox.com/s/5o40zhqncyznono/INF%282016%294%20Addendum%20f.pdf?dl=0]  [12:  https://www.lecourrierderussie.com/2020/06/les-bebes-confines-de-la-MdS/ ]  [13:  31 (traduction Microsoft Edge) https://rg.ru/2017/05/24/detiproishozhd-dok.html] 


8. Les agences de maternité de substitution ont parfaitement su tirer profit de cette opacité législative et s’y sont largement développées pour atteindre, lors d’un décompte en juin 2020, le nombre de 150 sur l’ensemble du pays[footnoteRef:14]. [14:  https://www.lecourrierderussie.com/2020/06/les-bebes-confines-de-la-gpa/ ] 


9. Enfin, si officiellement la maternité de substitution commerciale n’est pas explicitement autorisée, dans la réalité les mères porteuses sont toutes rémunérées[footnoteRef:15]. Les compensations financières sont particulièrement attractives au regard du salaire local moyen et fonde très majoritairement la motivation à devenir mère porteuse. Les mères porteuses sont recrutées au moyen de campagnes publicitaires en ligne[footnoteRef:16] et d’annonces dans les journaux[footnoteRef:17], annonces ne jouant que sur un seul argument : les motivations financières pour vendre son corps pour une compensation dépassant largement le salaire annuel moyen d’une femme[footnoteRef:18]. [15:  https://www.dropbox.com/s/5o40zhqncyznono/INF%282016%294%20Addendum%20f.pdf?dl=0 et https://theconversation.com/la-russie-ce-pays-ou-la-gestation-pour-autrui-est-legitime-72383 ]  [16:  https://www.dropbox.com/s/iq6bprufklah167/PhD%20Thesis.%20Weis.%20Reproductive%20Migrations.%20Final%20Version.Dec%202017.pdf?dl=0 ]  [17:  Appendix 9.1 https://www.dropbox.com/s/iq6bprufklah167/PhD%20Thesis.%20Weis.%20Reproductive%20Migrations.%20Final%20Version.Dec%202017.pdf?dl=0
P.179 https://www.dropbox.com/s/iq6bprufklah167/PhD%20Thesis.%20Weis.%20Reproductive%20Migrations.%20Final%20Version.Dec%202017.pdf?dl=0]  [18:  P.179 https://www.dropbox.com/s/iq6bprufklah167/PhD%20Thesis.%20Weis.%20Reproductive%20Migrations.%20Final%20Version.Dec%202017.pdf?dl=0] 
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10. Il apparait, lorsqu’on observe comme le fait Mme Christina Weiss dans sa thèse de doctorat sur la condition des mères porteuses en Russie, que la principale et initiale motivation pour devenir mère porteuse est bien l’argent. Les femmes interrogées[footnoteRef:19] (33 au total) sont toutes dans des situations de grande vulnérabilité, économiques, sociales et familiales. Aucune motivation altruiste, généreuse ou désintéressée ne rentre en ligne de compte dans leur décision de se priver de leurs droits fondamentaux. Elles sont, dans leur majorité, poussées à quitter leur ville d’origine pour devenir mère porteuse, certaines sont mêmes réduites à quitter leur pays d’origine, devenant ainsi ce que Mme Christina Corinna Weiss qualifie de « migrant surrogacy workers. » [19:  able 1, p.394 https://www.dropbox.com/s/iq6bprufklah167/PhD%20Thesis.%20Weis.%20Reproductive%20Migrations.%20Final%20Version.Dec%202017.pdf?dl=0 ] 
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11.  Par ailleurs, les mères porteuses se voient priver, par contrat, de nombre de droits fondamentaux : abstinence de rapports sexuels pendant la durée du contrat, interdiction de voyager, de conduire ou de prendre les transports publics[footnoteRef:20]. Les contrats prévoient généralement aussi un régime alimentaire précis, de même que des exigences sportives et des obligations de répondre aux appels téléphoniques, tout cela sous peine de pénalités financières en cas de non-respect de ces engagements : elles peuvent aller de 10% du montant par manquement jusqu’à la totalité du montant prévu pour la grossesse et l’accouchement[footnoteRef:21]. [20:  P. 139 https://www.dropbox.com/s/iq6bprufklah167/PhD%20Thesis.%20Weis.%20Reproductive%20Migrations.%20Final%20Version.Dec%202017.pdf?dl=0 ]  [21:  Note 58, p.139 https://www.dropbox.com/s/iq6bprufklah167/PhD%20Thesis.%20Weis.%20Reproductive%20Migrations.%20Final%20Version.Dec%202017.pdf?dl=0] 



IMPACT DE LA CRISE SANITAIRE 


12. La maternité de substitution ne suscitait pas beaucoup de débats au sein de la Fédération de Russie, en dépit de l’exploitation reproductive et de l’intolérable violence faite aux femmes par cette pratique. La situation a cependant évolué à la suite de la crise sanitaire de la COVID-19. En effet, avec la fermeture des frontières, c’est près de 1 000 bébés issus de contrats de maternité de substitution qui se sont retrouvés bloqués sur le territoire russe[footnoteRef:22]. Certains ont été placés dans des orphelinats en attendant que les commanditaires étrangers viennent les récupérer. A Saint-Pétersbourg, par exemple, une trentaine de bébés ont attendu le retour des commanditaires chinois dans un orphelinat[footnoteRef:23]. [22:  https://www.theguardian.com/lifeandstyle/2020/jul/29/up-to-1000-babies-born-to-surrogate-mothers-stranded-in-russia et https://www.lecourrierderussie.com/2020/06/les-bebes-confines-de-la-MdS/ ]  [23:  https://www.lepoint.fr/monde/bebes-bloques-en-russie-les-autorites-envisagent-un-vol-humanitaire-22-09-2020-2393150_24.php ] 


13. D’autres enfants ont simplement été gardés par des nourrices dans des appartements loués pour l’occasion par les cliniques. La qualité des soins prodigués a parfois été tellement médiocres que des bébés ont été retrouvés morts par les autorités locales en janvier[footnoteRef:24] et en octobre 2020[footnoteRef:25].  [24:  “It was opened after the discovery of a body of a newborn boy in one of the apartments in the Vniissok locality (…) According to preliminary data, a boy born by a surrogate mother in December of 2019 was under the nanny’s care in the apartment where three more infants”  https://tass.com/emergencies/1180171 et http://www.rapsinews.com/judicial_news/20201209/306577379.html ]  [25:  «it was established that on 08.10.2020, the corpse of Ch., born on 30.04.2020, was found in a flat in the city of Kommunar, Leningrad region, without signs of violent death. The child was born by the surrogate mother of A. of citizens of the People's Republic of China » (traduction Microsoft Edge), URL : https://sozd.duma.gov.ru/bill/1191971-7#bh_note] 


14. Face à ces scandales, la vice-présidente de la Douma, Irina Iarovaïa, indiquait récemment que « la Russie ne saurait devenir une usine à enfants pour les étrangers. [footnoteRef:26]». Anna Kuznetsova, la haute représentante du Président de la Fédération de Russie pour les droits de l’enfant, s’est aussi élevée, en avril 2021, contre ce qu’elle qualifie des « dérives des maternités de substitution »[footnoteRef:27]. [26:  https://www.lecourrierderussie.com/2020/08/MdS-la-russie-prete-a-rouvrir-le-debat/]  [27:  https://iz.ru/1157496/2021-04-27/kuznetcova-nazvala-surrogatnoe-materinstvo-dlia-inostrantcev-bezobraziem] 


15. Dans ce contexte, plusieurs actions ont été enclenchées. D’abord les autorités russes ont lancé depuis la découverte de ces pratiques des procédures pénales contre les cliniques et les médecins impliqués dans ces affaires[footnoteRef:28]. D’autre part, une nouvelle proposition de loi a été déposée en mai 2021 à la Douma pour interdire la maternité de substitution aux étrangers[footnoteRef:29]. Elle prévoit notamment de donner la nationalité russe à tous les enfants nés de maternité de substitution et de limiter l’accès de cette pratique aux couples mariés et aux femmes célibataires en cas d’infertilité[footnoteRef:30] afin de diminuer le recours à cette pratique. Témoin de l’impact direct que la crise sanitaire a eu, l’exposé des motifs de ce projet de loi fait références aux scandales liés à la maternité de substitution au cours de l’année 2020[footnoteRef:31]. [28:  https://www.lecourrierderussie.com/2020/06/les-bebes-confines-de-la-MdS/ et https://www.telegraph.co.uk/news/2020/07/17/russian-investigators-pursue-human-trafficking-charges-surrogate/ ]  [29:  https://www.economist.com/europe/2021/03/18/russias-liberal-surrogacy-rules-are-under-threat ]  [30:  Note explicative, page 7 https://sozd.duma.gov.ru/bill/1191971-7#bh_note ]  [31:  https://sozd.duma.gov.ru/bill/1191971-7#bh_note ] 


16. Malgré cette prise de conscience, quelques uns s’opposent à toute forme de limitation de la maternité de substitution. Ainsi Oksana Puchkariva, adjointe du comité en charge des questions de famille, des femmes et des enfants, responsable de l’analyse de cette proposition de loi, s’oppose à ce texte qui, selon elle, limite les droits constitutionnels « des couples, y compris ceux qui ne sont pas mariés, ainsi que des hommes célibataires qui souhaitent devenir pères à l’aide d’une mère porteuse [footnoteRef:32]». [32:  https://lenta.ru/news/2021/06/11/materinstvo/ ] 


LA MATERNITÉ DE SUBSTITUTION, UNE EXPLOITATION REPRODUCTIVE

17. La maternité de substitution est une pratique qui, dans son principe même, est une atteinte grave aux droits des femmes. Elle constitueune violence à leur égard. Il s’agit en effet, encadrée ou non, commerciale ou gratuite, de l’instrumentalisation d’une femme, en situation de vulnérabilité. Utilisant des femmes comme « incubatrices », la maternité de substitution est unepratique éminemment sexiste, qui crée une sous-humanité de femmes destinées à produire des enfants pour les autres, au risque, notamment, de leur santé physique et mentale. Elle est en cela contraire à tous les instruments relatifs aux droits de l’homme et en l’espèce à la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes. 

18. Par ailleurs, utiliser une femme, donner ou vendre un enfant est une forme d’esclavage, suivant la définition qui en est donnée à l’article 1er de la Convention relative à l’esclavage de 1926 : « l’esclavage est l’état ou condition d’un individu sur lequel s’exercent les attributs du droit de propriété ou certains d’entre eux.[footnoteRef:33] ». Ainsi, autoriser ou même encadrer la maternité de substitution revient à se rendre complice d’exploitation reproductive et de trafic d’êtres humains. [33:  https://www.ohchr.org/FR/ProfessionalInterest/Pages/SlaveryConvention.aspx ] 


RECOMMANDATIONS


19. Dans ce contexte et après lecture des éléments transmis par la Commission, La Manif Pour Tous encourage le Comité à demander à la Fédération de Russie :

· De renforcer le projet de loi sur la maternité de substitution pour l’interdire sur l’ensemble de son territoire ;

· Renforcer sa stratégie nationale pour le droit des femmes 2017-2022 en y rajoutant notamment la lutte effective contre toute forme d’exploitation reproductive ;


· Compléter la formation mise en place auprès de l’Académie du Bureau du Procureur général de la Fédération de Russie avec des modules sur la lutte contre l’exploitation reproductive ;

· Etendre la lutte et les opérations menées contre les trafiquants d’êtres humains depuis 2017, sur internet ou en physique, aux agences et tous autres intermédiaires de maternité de substitution ;

· Interdire toute forme de publicité pour le recrutement de mères porteuses sur le territoire national ou accessible aux russes depuis d’autres pays ;

· Protéger les femmes du pays en leur garantissant que nul n’a le droit d’exploiter leur corps au profit d’un tiers, y compris pour obtenir d’elle un enfant ;

Démanteler les agences, intermédiaires et toutes firmes pratiquant l’exploitation reproductive et ce, quelle que soit la forme de cette exploitation et quels que soient les clients potentiels. 
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